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 REGLEMENT D’ORDRE INTERIEUR.  
(Parents / enfants)  

 

 GENERALITES.  
 
Tout membre du RCVLV, et tout parent ou tuteur légal pour les membres mineurs d’âge, est 
réputé avoir lu ce règlement, et l’avoir accepté dans son intégralité, au plus tard lors de son 
affiliation ou lors de sa prise de fonction au sein du RCVLV. 
 
Pour pouvoir participer aux entrainements et aux matchs votre enfant doit être en ordre de 
cotisation au 1er septembre (31 octobre pour ceux qui ont demandé un échelonnement de 
paiement). Sans quoi, il ne pourra pas prendre part aux activités du club. 
  

Il s’agit d’un CONTRAT MORAL et formel important par le biais duquel TOUS s’engagent à 
respecter les directives du club. 

 
 PONCTUALITE.  

 
- De la catégorie U6 à U9, être présent dans les vestiaires au plus tard 10 minutes avant le 

début de l’entrainement et attendre le formateur pour monter sur le terrain. 
- Quitter le vestiaire au plus tard 20 minutes après la fin de l’entrainement. 
- Lors des matchs, être présent dans le vestiaire à l’heure indiquée par le formateur. 
- Lors des matchs à l’extérieur, se réunir à l’heure indiquée au lieu de rendez-vous. 
- La présence aux entrainements est obligatoire. 
- En cas d’absence d’un joueur à l’entrainement ou au match, il convient d’avertir à temps 

le formateur ou le délégué. 
 

 
 HYGIENE.  

 
La douche est obligatoire et conseillée après chaque entrainement ou match. 
Pour éviter les mycoses, les verrues ou les blessures, l’utilisation de pantoufles de douche 
est recommandée. 
Après plusieurs remarques, une sanction peut être imposée. 
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 TENUE VESTIMENTAIRE ET MATERIEL  
 

- Le joueur reçoit un « package vestimentaire », celui-ci n’est porté qu’avant, pendant ou 
après les matchs ou lors d’autres activités du club. 

- Les protège-tibias sont obligatoires, même à l’entrainement, et c’est aux joueurs qu’il 
incombe de s’en procurer. 

- Les chaussures de football doivent toujours être nettoyées. 
- Aucun bijou ne peut être porté durant le match ou l’entrainement (montre, collier, 

piercing,…..) conformément au règlement de l’ACFF. 
- Il vous sera demandé, chaque année, avant le 30 juin, de confirmer la taille des éléments 

constituants le pack vestimentaire et ce via le site internet du club. 
- Veillez à porter des chaussures adaptées aux conditions climatiques ou à la catégorie de 

l’enfant conformément au règlement de l’ACFF.  

 
 

 
 

 INFRASTRUCTURE  
 

- Les vestiaires ne sont utilisés que pour se changer et se laver. Il est interdit d’y jouer au 
ballon et de les détériorer. Les frais de remise en état pourront, le cas échéant, être 
réclamés au joueur responsable des dégâts. 

- Sauf dérogation du formateur et de son délégué et cela à partir de la catégorie U9, 
l’accès au vestiaire est interdit à toute personne étrangère au club ainsi qu’aux 
parents. 

- Le club décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol. 
- Les chaussures doivent être nettoyées en dehors des vestiaires et non sous la douche. 
- Le matériel et les infrastructures sont toujours traités avec respect à domicile comme à 

l’extérieur. Le matériel est enlevé des terrains et remis en place à la fin de l’entrainement. 
- Prendre le soin de laisser un terrain « propre » après l’entrainement (pas de bandages, 

bouteilles, canettes,  ….). 
- Ne pas se pendre aux filets ni aux buts. 
- Pour les entrainements, des affiches vous indiquent les vestiaires à utiliser en fonction de 

votre catégorie. Merci de respecter ces attributions. 
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 ATTITUDES    
 

Être parents de jeunes sportifs c’est : 
 
- Présenter un intérêt sain pour les prestations de votre enfant. 
- Avoir un comportement digne et sportif avant, pendant et après les matchs et ceci, tant vis 

à vis des enfants, de leur encadrement, de l’adversaire et de l’arbitre. 
- Ne pas intervenir dans la composition, dans la tactique de jeu ainsi que dans les autres 

aspects techniques. C’est le formateur qui effectue le coaching pendant les matchs et non 
les délégués ou les parents. 

- Eviter de punir votre enfant en lui interdisant d’assister aux matchs ou aux entrainements. 
- Essayer de tenir compte des dates des matchs ou des tournois planifiés de façon à 

assurer une présence. 
- Rester corrects et faire preuve d’éducation. 

 
Être joueur c’est : 
 
- Traiter les coéquipiers, les adversaires, les formateurs et les délégués toujours avec 

respect. 
- A l’arrivée et au départ, serrer la main des formateurs, des joueurs et des délégués de son 

équipe. 
- Quel que soit le résultat final, il est de bon augure de serrer la main de l’arbitre et des 

joueurs de l’équipe adverse après le match 
- Instaurer une bonne ambiance de groupe. Les propos négatifs ne seront pas tolérés. 
 
En cas de conflit, ou désaccord : 

 
- Ne jamais s’exprimer devant les enfants. 
- Evitez les coups de fils ou les sms désagréables. 
- N’intervenez jamais après un match ou durant un match au moment où la tension est la 

plus forte, mais préférez un entretien calme et réfléchi durant la semaine. 
- Adressez-vous au délégué, ensuite à l’entraineur et si le problème est plus important, 

tournez-vous vers le coordinateur de la cellule des jeunes, le dialogue nous permettra de 
trouver une solution. 

- Si le problème subsiste, prenez alors rendez-vous avec le Président des jeunes qui 
avisera la direction du club dans les cas les plus graves. 

 
Pour la sécurité, nous vous demandons de récupérer vos enfants au plus tard 20 minutes 
après la fin de l’entrainement ou du match. 
 
Il est interdit aux parents de pénétrer dans les vestiaires, sur le terrain ou dans 
la zone neutre pendant le match. 
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 REFERANT VIVONS SPORTS     
 
Le référant « vivons sport » entre en fonction dès acceptation de sa candidature, par le 
Comité. 
Cette nomination ne devient effective qu’après affiliation du référant, de préférence, auprès 
du RCVLV,  et à défaut, auprès d'un club membre de l'URBSFA. Par son affiliation, le 
référant « vivons sport » accepte expressément de se conformer au projet. Il est le 
coordinateur des « parents fair-play ». 
Il devra donc  : 
- Mettre en place le projet « parents fair-play » avec l'aide des coordinateurs et veiller à son 

bon déroulement. 
- Apporter son soutien aux « parents fair-play » dont il est responsable. 
- Être le relais entre les « parents fair-play », les coordinateurs et le Comité._ 
- Informer les coordinateurs et ou le Responsable de l’école des jeunes d'incidents 

survenus dans le cadre de sa mission et passer le relais quand la gestion de ceux-ci n’est 
pas de sa compétence. 

 

 PARENT FAIR PLAY    
 
Le « parent fair-play » d’une équipe entre en fonction dès acceptation de sa candidature, par 
le Comité, sur proposition du formateur de cette équipe et du référent « vivons sport ». En 
parfaite collaboration avec le référent « vivons sport », il met en place lors des matchs de 
son équipe, un climat positif afin que la rencontre puisse se dérouler, dans une ambiance « 
fair-play». 
En conséquence : 
- Il est le plus souvent possible présent lors des matchs de son équipe. 
- Il est identifiable lors des rencontres, à domicile et en déplacement, grâce au brassard ou 

la veste « parent fair-play » 
- Avant chaque match à domicile, il accueille l'équipe adverse et ses supporters en se 

présentant et en leurs souhaitant la bienvenue. 
- A domicile, avant que la rencontre ne débute, il met en place le « protocole fair-play » 

avec l'accord de l'arbitre. 
- Durant les matchs, il veille à ce que les parents de son équipe restent fair-play. 
- Dans la mesure de ses possibilités, il apaise les tensions entre les groupes de supporters. 
- A la fin de chaque rencontre, il veille à ce que les joueurs de son équipe effectuent un tour 

de terrain en tapant dans les mains des supporters. 
- A la fin de chaque match à domicile, il invite l'équipe adverse à se joindre à la table de son 

équipe pour une collation commune. 
En cas d'incident, il en informe le plus rapidement possible le référent « vivons sport ». 
 

 SUSPENSION     
 

En cas de mauvaise conduite au sein ou à l’extérieur du club, la cellule sportive peut infliger 
une peine disciplinaire au(x) joueurs ou aux parents incriminé(s) et ce, après consultation de 
toutes les parties impliquées. 
 
Dans les catégories U16 à U19, tout joueur ayant eu un comportement antisportif envers 
l’arbitre durant un match sera amené à arbitrer, dans les plus brefs délais, une rencontre en 
5c5 ou 8c8 avant de pouvoir être sélectionné pour une rencontre officielle. 
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 ADMINISTRATION     
 
A chaque match, votre enfant doit être en possession de sa carte d’identité officielle, à défaut 
l'extraction sur support papier, via la puce de la carte d'identité. 
Vérifier auprès de votre délégué, celui-ci gère parfois un classeur avec les documents 
officiels …  
 
Pour rappel, le document d’identité est obligatoire ! 
 

 MULTIMEDIA – COMMUNICATION  
 

Le canal principal de communication du club est notre site internet : www.rcvlv.be 
Nous répercutons les informations principales de notre site sur les deux groupes suivants : 
« RC Villers-la-Ville Officiel » et « Ecole des jeunes RC. VILLERS LA VILLE » 
Pour ce qui est des convocations, celles-ci se feront en fonction du choix des formateurs. 
Pour cette nouvelle saison, nous vous demandons, comme la saison passée, de travailler 
avec les groupes facebook officiels.  
 
Utilisation des différents réseaux sociaux :  

- Soyez conscient que les informations restent présentes de façon permanente auprès du 
grand public !!!  

- Aucune critique concernant le club ainsi que tous ses membres (responsables, 
formateurs, enfants, parents, …) ne sera acceptée, si vous avez un problème, contactez 
un responsable qui vous aidera à le résoudre. 

- Les messages inadéquats seront supprimés sans préavis. 
- N’oubliez pas que toutes publications impliquent l’image du club, donc faites attention à ce 

que celles-ci soient correctes.  
- Respectez non seulement les informations des autres, mais aussi leur vie privée. Si vous 

divulguez des informations d’autrui, demandez toujours leur autorisation.  
- Toujours être honnête et ne pas répandre des mensonges.  
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Email :  

 
Comme spécifié dans notre courrier de cotisation, nous vous avons défini un email pour 
chaque joueur officiant au club durant la saison 2019-2020.  
 
Vous recevrez les informations de connexions dans votre courrier de cotisation. 
Cet email permettra au Comité d’échanger avec vous de manière personnelle ou plus 
générale. 
 
Attention, des informations importantes seront échangées par ce biais et donc il est très 
important de consulter régulièrement vos emails.  
 
Nous vous demandons d’utiliser celui-ci en bon père de famille et donc : 

- Aucune critique concernant le club ainsi que tous ses membres (responsables, 
formateurs, enfants, parents, …) ne sera acceptée, si vous avez un problème, 
contactez un responsable qui vous aidera à le résoudre. 

- N’oubliez pas que tous les échanges impliquent l’image du club, donc faites attention à 
ce que celles-ci soient correctes.  

 
Nous préconisons le contact humain, donc si vous avez un souci dont vous désirez nous 
parler de vive voix n’hésitez pas à prendre contact avec nous. 
 
En cas de non-respect, nous nous réservons le droit de suspendre voire de supprimer votre 
compte. 

 

Bonne Saison à toutes et à tous !!!! 

 

 

 

 

  


